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LETTRE DE MONSEIGNEUR LAFLÈCHE A

MGR L'ARCHEVÊQUE

Évêché des Tro;s-Rivières, 24 juillet 1882.

Mc.K E. A. TaschekkAt,

Archevt'(iue de (Juél)ec.

Monseigneur,

le suis surpris (|uc Votre Grandeur et les Messieuii de

l'Université Laval veuillent amener devant le tribunal de

haute surveillance de l'Université une cause qui a été portée

et qui est actuellement pendante devant le tribunal du St.

Siège. Le Mémoire ([ue j'ai présenté à cet effet et les docu-

ments qui l'accompagnent ont été référés directement au

Souverain Pontife lui-môme, et Sa vSainteté m'a dit qu'elle

les ferait examiner. Elle avait déjà dit a Mgr l'Éveque

d'Ottawa que l'on d muerait une sérieuse attention aux

diôTes que je ferais connaître sur les difficultés religieuses de

notre Province et qu'un Évêque était dans son droit lors-

qu'il donnait au St-Siège les informations qu'il croyait utiles

au bien de la religion dans sa Province. Elle m'a répété à

moi-même qu'il est toujours permis, alors même qu^une chose

avait été réglée par le St-Siège, de lui faire connaître encore

ce que l'on croyait utile et avantageux au bien de l'Eglise.

C'est ce que j'ai fait au meilleur de ma connaissance et

de ma conscience.

Si donc Votre Grandeur et les Messieurs de l'Université

Laval ont des réclamations à faire contre mon Mémoire et

les documents qui l'accompagnent, c'est devant ce tribunal

suprême qu'elles doivent être faites, et je serai toujours prêt

à y répondre, car je n'ai rien avancé dans ces documents

sans avoir les preuves convenables pour les soutenir.

Ainsi, je ne puis me rendre à la sommation que me fait

Votre Grandeur, de comparaître devant le tribunal de haute

surveillance de l'Université Laval en septembre prochain,


